
ordre de mission pour un déplacement spécial a été donné 
à Madame RAVON et Messieurs REINSTADLER, PAGOT, 
LACHAISE, durant la période du 27 Avril au 1er Mai 2000. 
 
Monsieur REINSTADLER ayant réglé l’ensemble des frais 
occasionnés par ce déplacement, 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré (M. 
REINSTADLER ne prenant pas part au vote) 
décide par 20 voix pour et 5 voix contre : 
 
- de confirmer à Monsieur REINSTADLER, par un mandat 
spécial, l’ordre de mission qu’il a reçu de Monsieur le Maire 
pour représenter la Ville de LUDRES, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder au 
remboursement des frais réels engagés par Monsieur 
REINSTADLER, qui s’élèvent à 1 116, 70 F, sur 
présentation de justificatifs, 
 
- les crédits budgétaires sont ouverts à l’imputation 
6532.04 du budget primitif 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/05-06 - BULLETINS 
MUNICIPAUX :  MARCHES NEGOCIES 
 
Madame SURGET, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa 
délibération du 21 Septembre 1999, concernant le choix, 
après consultation publique, des trois entreprises suivantes 
pour la conception et l’impression de Ludres Expansion et 
Ludres Information : 
 
- Agence TRIWAYS : conception de Ludres Expansion pour 
un montant annuel de 103 470 F TTC 
- Agence ABRACADABRA : conception de Ludres 
Information pour un montant annuel de  
  214 668 F TTC 
- Imprimerie BIALEC : impression de Ludres Expansion 
pour un montant annuel de 90 708 F TTC et 
  de Ludres Information pour un montant annuel de 65 736 
F TTC 
 
Les marchés arrivant à expiration, il importe de lancer une 
nouvelle consultation publique. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide, par 21 voix pour et 5 voix contre : 
 
- de décider le lancement d’une nouvelle consultation 
publique pour la conception et l’impression de Ludres 
Expansion et Ludres Information, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats et 
marchés s’y rapportant, 
 
- les crédits nécessaires sont ouverts au budget primitif 
2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/05-07

 - CONVENTION AVEC 
LE CENTRE DE GESTION POUR LE SERVICE DE 
REMPLACEMENT 
 
Monsieur REMY, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa 
délibération du 26 juin 1995 instituant une convention 
avec le Centre de Gestion de Meurthe-et-Moselle pour la 
mise en place d’un service de remplacement du personnel. 
La Ville de LUDRES a déjà fait appel à ce service à deux 

 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la 
volonté de la commune d’aménager l’espace constitué par 
les parcelles cadastrées AB 445 et AB 502, appelé “espace 
Grandjean” à LUDRES. 
 
Ce projet consiste à : 
 
- réaménager l’espace vert par la plantation d’arbres, le 
réengazonnement,  et la mise en place de bancs et de 
l’éclairage public, 
 
 
 
- créer un cheminement piéton permettant aux riverains 
de se rendre du parking de l’Eglise vers le centre de 
LUDRES, 
 
- réaliser cinq places de stationnement supplémentaires. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de décider l’engagement des travaux correspondants, 
 
- d’approuver le projet proposé par le maître d’oeuvre 
Monsieur BARBIER, architecte, pour un montant global de 
432 000 F TTC, 
 
- de décider le lancement d’une procédure négociée 
correspondant au travaux en application des articles 103 et 
104 du Code des marchés publics, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats et  
marchés s’y rapportant, 
 
Les crédits nécessaires sont ouverts au budget primitif 
2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/05-05 - MANDAT SPECIAL : 
REMBOURSEMENT DE FRAIS DE DEPLACEMENTS 
 
Madame SURGET, rapporteur, informe l’Assemblée que, 
dans le cadre du jumelage avec FURTH BEI GOTTWEIG, un 




